Langues Vivantes Etrangères

 Les objectifs de compétence assignés à l’enseignement et à l’apprentissage des langues sont référés au Cadre Européen Commun de Référence (CECR) pour les LVE.

1. Qu’est-ce que le CECR ?

2. Quels sont les différents  niveaux visés ?

3. Présentation des compétences visées au collège : palier 1- A2 et  B1

4. La LV1 au Diplôme National du Brevet (DNB).

5. La certification.

1. Le Cadre Européen Commun de Référence offre une base commune pour l’élaboration de programmes de langues vivantes en Europe. Il décrit ce que les apprenants d’une langue doivent apprendre afin de l’utiliser dans le but de communiquer. Il définit les niveaux de compétence qui permettent de mesurer les progrès de l’apprenant à chaque étape de l’apprentissage et à tout moment de sa vie.

2. Les niveaux visés, sur une échelle répartie sur 6 degrés de A1 à C2, sont A1 à l’école élémentaire, A2 et B1 (respectivement pour les LV2 et LV1) au collège et B2 au terme des études secondaires. On notera cependant que la frontière entre LV1 et LV2 tend à s’estomper et que les niveaux visés sont appelés à se rapprocher.
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élémentaire)               collège)                        collège)

· A1 : découverte      école élémentaire

· A2 : intermédiaire  collège LV2

· B1 : niveau seuil     collège LV1

· B2 : niveau avancé ou indépendant          lycée LV1

· C1 : autonome

· C2 : maîtrise

3. CECR NIVEAU A2 ( Intermédiaire) LV2
	COMPRENDRE
	ECOUTER

LIRE
	L’élève peut comprendre des expressions et un vocabulaire très fréquents relatifs à ce qui le concerne de très près. Il peut saisir l’essentiel d’annonces et de messages simples et clairs.

L’élève peut comprendre des textes courts très simples, trouver une information prévisible dans des documents courants.

	PARLER
	PRENDRE PART A UNE CONVERSATION

S’EXPRIMER ORALEMENT EN CONTINU
	L’élève peut communiquer lors de tâches simples et habituelles et peut avoir des échanges très brefs.

L’élève peut utiliser une série de phrases et d’expressions pour décrire en termes simples sa famille, ses conditions de vie…

	ECRIRE
	 L’élève peut écrire des notes et des messages simples et courts.




     CECR NIVEAU B1  LV1

	COMPRENDRE
	ECOUTER

LIRE
	L’élève peut comprendre les points essentiels d’une conversation, d’une émission radio ou télé si l’on parle de façon relativement lente et distincte.

L’élève peut comprendre des textes rédigés dans une langue courante. 

	PARLER
	PRENDRE PART A UNE CONVERSATION

S’EXPRIMER ORALEMENT EN CONTINU
	L’élève peut faire face à la majorité des situations au cours d’un voyage. Il peut prendre part à des conversations sur des sujets familiers.

L’élève peut raconter de façon simple des expériences et des évènements, donner des explications ou des opinions, raconter un film, un livre…

	ECRIRE
	 L’élève peut écrire un texte simple et cohérent sur des sujets familiers pour décrire expériences et impressions.


            4.  Bien que le niveau visé en fin de 3° LV1 soit le niveau B1, la maquette du DNB 2008 pose l’obligation pour l’élève d’atteindre au moins le niveau A2 du CECR dans la langue choisie comme LV1.

       5.  En raison de son caractère expérimental la certification A2 ne concerne qu’un nombre limité d’établissements. Le contingent de candidats qu’il est possible d’inscrire a été fixé par le ministère pour chacune des académies. On est passé, au niveau national, de 8340 élèves en 2006 à environ 12000 élèves en 2007 et à Paris de 360 à 560.

      Comme en 2006, deux niveaux de certification ont été proposés aux élèves, qu’ils suivent un enseignement de LV1 ou de LV2 : le niveau A2 en fin de 3ème et le niveau B1 en fin de seconde.

      Pour obtenir la certification, les élèves doivent obtenir 50% de réussite dans chacune des   activités langagières en A2 et 60% en B1. Elles ne se compensent pas.

      De plus amples informations concernant la certification sont à paraître courant décembre.

